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En fauteuil roulant

Rick Hansen, un Canadien de 28 ans, de-
venu paraplégique à la suite d'un accident
de voiture, est parti en mars dernier de Port-
Alberni, près de Vancouver pour effectuer,
en fauteuil roulant, un périple de 40 000 km
à travers 34 pays des cinq continents. L'ob-
jet de cet exploit, accompli sur le thème de
« l'homme en mouvement > est double:
démontrer la capacité de l'homme à sur-
monter des défis et créer un fonds mondial
pour la recherche sur les maladies cérébro-
spinales. Rick Hansen a déjà traversé 17
pays. Son voyage doit prendre fin vers le
début de l'année 1987, après la traversée
de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie.
On le volt ici lors de son passage à San-
Francisco, en avril dernier.

Nouvelles brèves
Les responsables de la division de

l'assainissement des eaux du Groupe
Dessau, de LavaI, ont reçu récemment la
visite de neuf spécialistes européens et
américains en hydrologie urbaine. L'occa-
sion : le deuxième séminaire sur l'hydrologie
urbaine, parrainé par le département de
génie civil de l'Université d'Ottawa. Les
experts de Dessau ont présenté un docu-
mentaire sur l'analyse par ordinateur d'un
secteur important du réseau de collecte des
eaux pluviales de Laval. Ce secteur connaît
en effet des débordements et des inonda-
tions depuis plusieurs années.

L'entreprise London Nuclear Limited,
de Niagara Falls (Ontario) a reçu cette année
le prestigieux prix IR-100 de la revue Re-

search and Development de Barrington
nois), pour son procédé de décontaminati
nucléaire CAN-DECON PWR. Le procéd
été retenu comme étant l'un des progr
technologiques de l'année. Il s'agit d'u
version modifiée du procédé CAN-DECC
mis au point par l'Énergie atomique
Canada et l'Ontario Hydro au début d
années 70, qui réduit les champs de rac
tion autour des pompes et des éléments c
centrales nucléaires CANDU, et protè
mieux les travailleurs.

Le Canada et la République fédérative
Brésil peuvent se prévaloir depuis le 23 1
cembre d'une convention qui permet d'év
les doubles impositions en matière d'imp
sur le revenu. Les dispositions de cette c
vention s'appliquent au Canada à l'égard <
impôts retenus à la source sur les monta
payés ou transférés et à l'égard des aut
impôts canadiens pour toute année d'in
sition, et cela, à partir du 1er janvier 191


